
06

Pour lever ces « résistances » et amener les

salariés à exprimer leur douleur, il faut faire

évoluer les mentalités sur les TMS et le travail.  

Le risque TMS, c’est un risque
d’exclusion

La douleur s’accompagne de gênes fonctionnelles,

sources de séquelles permanentes, qui

handicaperont les salariés dans leur vie

personnelle et dans leur activité professionnelle :

perte de dextérité impactant la qualité ou

l’efficacité du travail, douleurs aiguës empêchant

la réalisation de tâches, etc. Cette situation peut

être masquée par l’absentéisme et/ou générer des

conflits. Elle peut conduire également à une

exclusion : mise à l’écart du collectif, restriction

d’aptitude conduisant à un reclassement sur un

poste moins enrichissant, licenciement pour

inaptitude, etc.

Fiche 3

Les impacts pour les salariés

La douleur est un signal
d’alerte… et, pourtant, 
des salariés vont la nier

Il importe de réagir avant que l’inconfort ne

devienne une douleur aiguë et persistante puisque

l’absence de réactivité limite la récupération

complète du salarié. 

Pourtant, des salariés auront tendance à taire

leurs douleurs et à nier ce qui les provoque.

Plusieurs raisons en sont à l’origine : 

• Des appréhensions : La peur d’être jugé ou

d’être exclu limite la parole des salariés. 

• Une douleur socialement acceptée : dans

certains milieux professionnels, la douleur est

considérée comme faisant partie du métier ou une

preuve d’engagement (« c’est le métier qui rentre »). 

• L’idéologie du professionnalisme :la tendance

à penser qu’un bon professionnel ne rencontre pas

de difficulté peut conduire des salariés à passer

sous silence leurs difficultés. 

Les points de vigilance pour le CHSCT

• Ce n’est pas normal de travailler quand on a mal. La douleur est généralement le signe que des
aménagements sont nécessaires.

• Certains salariés ne souhaitent pas évoquer leur douleur ou leurs difficultés. Il est important de
rassurer, de garantir l’anonymat et de centrer l’échange sur le travail.

• Un TMS génère, pour le salarié, un risque d’exclusion du collectif de travail. 

• Favoriser la prise en charge précoce des douleurs, c’est réduire le risque que la pathologie s’installe
de façon durable.
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Fiche 3

Les impacts pour les salariés

Inviter les salariés à déclarer leur maladie professionnelle (MP) leur garantit certains droits, contraint

l’entreprise à engager la prévention et va dans le sens de la politique nationale de prévention de la santé

au travail (Cf. Annexe : procédure de déclaration d’une MP).

La déclaration en maladie professionnelle est à encourager

Déclarer une MP n’est pas un acte anodin. Des pressions sur les salariés ou des craintes peuvent exister.

Le tableau suivant présente celles les plus entendues et les contre-arguments possibles pour les

représentants du personnel. 


